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MOT DU MAIRE 

Bonjours chers citoyens(nes) 

 

Bien oui, pour nous les vacances sont déjà 

terminées, mais quel beau temps nous avons eu. Pour le 

moment, je me limiterais à vous faire quelques 

invitations sur des activités qui vont conclure la fin de 

l’été. 

Premièrement, à la plage municipale il y aura un 

super party lors de la fin de semaine du travail pour 

terminer les activités du camping. En même temps il y a 

le tournoi des pompiers (APEQ) à St-Marc du Lac Long, 

il est toujours de mise d’encourager nos valeureux 

pompiers. 

Finalement, mi-septembre, notre grand festival 

«La forêt sous toutes ses couleurs». Qui nous réservent 

bien des surprises cette année. 

Ainsi en septembre je serai plus en mesure de vous 

parler des projets en cours et en préparation dans notre 

municipalité. 

 

Émilien Beaulieu 

 

 

DATES DES SÉANCES 

ORDINAIRE POUR 2018 
 

#04 septembre 2018  01 octobre 2018 
 

05 novembre 2018 03 décembre 2018 

 

À 19 h 30 au 115, rue Soucy Packington. 
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MAIRE 

 Émilien Beaulieu  

CONSEILLÈRE & CONSEILLERS  

 Guillaume Morin 

 Jean-Noël Moreau 

 Jules  Soucy 

 Alain Thériault 

 Linda Levesque 

 Patrick Michaud 
 

BUREAU MUNICIPAL 

112, RUE DES ÉRABLES 

Packington QC  G0L 1Z0 

 : 418 853-2269 poste 4645 

 : 418 854-8457 
@: info@packington.org 

          http://www.packington.org 
 

Denis Moreau, directeur général/sec. trés. 

Jacinthe Madore, secrétaire administrative 

 

COMMISSION DES LOISIRS 

DE PACKINGTON INC. 

 : 418 853-5290 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 : 418 853-5290 

POSTE CANADA 

 : 418 853-3675 

CANTINE DE LA PLAGE 

 : 418 853-5680 

GARAGE MUNICIPAL 

 : 418 853-6309 

INCENDIE & URGENCE 

 : 9-1-1 

O. M. H.    

 : 418 853-2269 

 : 418 899-6757 SURÉTÉ DU QUÉBEC  

HORAIRE RÉGULIER 

DU BUREAU MUNICIPAL 

L’horaire régulier : 

Du lundi au jeudi 

                  De   8 h 30 à 12 h 00 

                                De 13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi :             De   8 h 30 à 12.h 00. 

 

L’INFORMATEUR

R 



TRÈS IMPORTANT 
À tous les organismes et citoyens de Packington votre publication à paraître dans 

l’informateur doit nous parvenir le dernier vendredi du mois précèdent la sortie du journal 

sinon elle paraîtra le mois suivant.  Exemple 26 mai pour parution dans juin    

Merci de votre compréhension 

******************************************************************************************* 

ÉVENEMENT À VENIR 
Méchoui pour la Fabrique St-Benoit  25 août 2018 

Festival La Forêt sous toutes ses couleurs    14-15 sept 2018 

        Brunch du comité d’embellissement               23 sept. 2018 

       Messe de la rentrée à 9 h 30                             23 sept. 2018 

****************************************************************************** 

À Louer 
Logement OMH de 4 ½ pièces, chauffé et éclairé disponible immédiatement. 

Situé près des services 

Pour information contacter Denis Moreau 418-853-2269 poste 4646 

RETROUVÉ 
 

Une casquette grise pour enfant de marque New Era 39 Thirty a été retrouvée au Chalet 

communautaire lors de la fête des voisins. 

 

 Pour la réclamée rendez-vous au bureau municipal. 418-853-2269. 

 

Cours de danse 
Les cours de danse en ligne donné par M. Narcisse Chiasson reprendront 

le 11 septembre 2018. À  19 heures au Chalet communautaire. 

Bienvenue à toutes et tous  

 

Pour information; 418-853-2252 

                            418-853-2863 

 



 
 



 

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Un ÉNORME MERCI de la part de votre service incendie! 

 

Les pompiers de la Caserne 31, notre duchesse, Laurence Pelletier ainsi que moi-même tiennent 

à remercier toute la population de Packington pour leur belle participation lors de nos activités 

de financement. Que ce soit pendant la vente des billets, la collecte des bouteilles, le pont 

payant, le méchoui et les brunchs, votre collaboration aura permis de faire de nos activités des 

réussites.  

 

Nous désirons également vous inviter au 46e tournoi de l’Association des pompiers de l’Est du 

Québec qui se déroulera à St-Marc-Du-Lac-Long les 1 et 2 septembre 2018. Vos 

encouragements nous font toujours plaisir! 

 

 

 

 

 

 

 

Encore une fois MERCI !!!! 

Votre Directeur incendie, René-Claude Ouellet 

 

 

 

Samedi, 1er septembre 2018                                         Dimanche, 2 septembre 2018 

13h Démonstration de sauvetage nautique                     12h Messe des pompiers 

14h Début de la compétition des jeux                              14h30 Parade des pompiers 

19h30 Accueil des nouveaux pompiers et médaillés        20h30 Remise des trophées 

21h Couronnement 

 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjs8JKit-vcAhXrkOAKHVK1AeMQjRx6BAgBEAU&url=http://www.lowerrateloan.com/papier-peint-pompier.html&psig=AOvVaw3EbZ84j3EO4zHD4Y4feJFZ&ust=1534297909422097


Party de fermeture 

1er Septembre 2018 

De la cantine Bon Air du lac Jerry 

Packington 

Épluchette de blé d’inde et hot dog 

5.00$ par personne 

14 ans et moins gratuit 

Permis de boissons bière et liqueurs, eau 

Plusieurs activités en après-midi 

Animation chanteur 

avec 

Daisy & Tony 

 

Mario & Pauline vous remercient et à l’an prochaine 

418-853-5680 

Commanditaire Épicerie des 4 Sous 

Remis au lendemain si pluie                           Bienvenue à tous 



MAISONS FLEURIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCOURS LOCAL «MAISONS FLEURIES» 
 

Le concours local «Maisons Fleuries» est de retour.  Le Comité d’embellissement invite les personnes 
qui ont embellis leur propriété de s’inscrire au concours local. L’inscription est gratuite et vous avez 
jusqu’au 15 septembre pour vous inscrire. Lors du brunch, du 23 septembre 2018, nous ferons le tirage 
de trois prix de participation parmi les personnes inscrites. 
 

Le Comité d’embellissement encourage toute la population à embellir leur propriété. Grace à votre 
implication, nous avons obtenu l’an dernier un troisième fleuron et nous en sommes très fière. 
 

Merci de contribuer à faire de notre milieu, un endroit agréable à y vivre et à visiter.  Vous trouverez ci-
dessous le formulaire d’inscription que vous pouvez nous faire parvenir au bureau municipal. 
 

Bon été 
 
 

Le Comité d’embellissement  

 
Concours local «Maisons fleuries» 2018 de Packington 

 (PARTICIPATION) 

 

     Nom :         

(écrire en lettres moulées) 

Adresse :        

               

               

 

Téléphone : 853- _ _ _ _ 
 

Pour informations : 418 853-2269 oudmoreau@packington.org ou 

secretaire@packington.org 

mailto:oudmoreau@packington.org
mailto:secretaire@packington.org


Pompiers, pompières recherchés 

 

 

Tu as envie de t’impliquer avec une équipe dynamique dans ta communauté; ta 

brigade d’incendie a besoin de toi! Nous sommes à la recherche de personnes ayant le désir 

devenir pompiers volontaires.  

 

Les seuls critères : être un résident permanent de la municipalité et avoir l’intérêt de suivre 

des cours de formation.  

 

Communique avec René-Claude Ouellet, directeur  

Service incendie de Packington, au 418-853-3331. 

La berce du Caucase : une plante à éliminer 
 
La berce du Caucase est une plante exotique envahissante et toxique. Elle présente un risque pour la santé et pour 

l’environnement. 

 

Chez l’humain, le contact avec la sève de la berce du Caucase, combiné avec 

l’exposition à la lumière (rayons ultraviolets naturels ou artificiels), cause des lésions à la 

peau semblables à des brûlures. De plus, la berce du Caucase s’étend rapidement et 

nuit à la croissance des autres plantes.  

 

Comment identifier la berce du Caucase? 

 Sa hauteur peut atteindre 2 à 5 mètres 

 Sa tige montre des taches rougeâtres 

 L’envers des feuilles est lisse 

 

Dans la MRC de Témiscouata, l’éradication de la berce du Caucase a été confiée à 

l’OBV du fleuve Saint-Jean, dont le siège social est à Témiscouata-sur-le-Lac. Les 

travaux d’éradication sont exécutés par des professionnels sans frais pour les 

propriétaires des terrains où se trouve la berce du Caucase. 

 

Pour faire un signalement : 
Si vous pensez avoir vu de la berce du Caucase, composez le 

418 899-0909 ou écrivez à projets@obvfleuvestjean.com. Si possible, prenez des photos des 

plants. 

 

Pour plus de détails sur la berce du Caucase : www.obvfleuvestjean.com. 

 

 

 

 

mailto:projets@obvfleuvestjean.com
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/?ref=nf&hc_ref=ARRMUCgyQ-gv85Nu1JlB9mVy05berx_tGvZxkMgeNokYOvU2swABzIaYAI5dk841zLY
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/?ref=nf&hc_ref=ARRMUCgyQ-gv85Nu1JlB9mVy05berx_tGvZxkMgeNokYOvU2swABzIaYAI5dk841zLY


Ligue de DekHockey Témis McDonald's  

Résultats séries finales Division A et B 

Division A  

Les Pirates de Packington ont remporté les grands honneurs, en deux matchs, grâce à deux victoires en prolongation par la marque 

de 3-2 et 4-3.  

Pour le premier match, YPHC ont fait une remontée de 2 buts en 2e période pour créer l’égalité et obliger une période de 

prolongation. Après plusieurs beaux jeux des deux équipes, Nico Lanteigne marque un but pour donner la victoire aux Pirates.  

Pour le deuxième match, l’équipe YPHC ont commencé en force en marquant 3 buts en première période. Par contre, les Pirates 

ont réussi une superbe remontée pour que le match se dirige en prolongation. Après 5 minutes de jeu en prolongation, Michael 

Briand récupère la balle et fait une passe à Thomas Bossé qui marque son troisième but du match pour mettre fin à la série. 

Félicitations aux deux équipes pour cette finale très serrée et haute en émotion! 

Division B 

L’Incontournable de Saint-Eusèbe a remporté la série contre les Power Bolts en deux matchs par la marque de 5-2 et 6-4 

Ce fut deux matchs très offensifs qui nous ont permis de voir de très beaux jeux de chaque côté. Une solide performance de 

l’Incontournable qui a su contrer les attaques de l’équipe adverse pour finir avec la victoire.  

Merci aux deux équipes pour leur participation durant la saison et les séries dans la division B 

De plus, je voulais remercier nos généreux commanditaires pour la ligue de Dek Hockey à Packington.  

- Restaurant McDonald’s Témiscouata-Sur-le-Lac 

- J.A St-Pierre et Fils Inc. De Témiscouata-le-Lac.  

- Letraco 

- L’épicerie des 4 Sous de Packington  

On se dit à l’année prochaine!! 

 

 
 

                                                                        

https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/?hc_ref=ARRH-jodf1Tuzf2JY5iUtwouguwRIMdcfLMtQZlmHxWw3vb-BzW8gJvkvRdHOl0xW1g&fref=nf
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827925826491/?type=3
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827925826491/?type=3
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827935826490/?type=3
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827935826490/?type=3
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827925826491/?type=3
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827935826490/?type=3
https://www.facebook.com/liguetemiscouatainehockeyballe/photos/pcb.1956380064429975/1076827949159822/?type=3


 

 

Interdiction de nourrir les oiseaux aquatiques (canards, oies, ...) 

 
 

Il est interdit de nourrir les oiseaux aquatiques* sur les lacs et cours d’eau ainsi que dans le secteur riverain. »  

*Les espèces de la famille des anatidés (canards, oies, cygnes) = sauvagine.   

  

Nourrir les oiseaux aquatiques est pourtant très agréable et ce geste permet de voir ces oiseaux de près. 

  

Pourquoi une telle interdiction ? 
  

Les canards augmentent considérablement la pollution des lacs de baignade, tant au niveau des coliformes 

contenus dans leurs fientes qu'un ver microscopique (la cercaire) qui peut créer des problèmes cutanés chez 

l'humain (dermatite du baigneur, appelée parfois dermite du baigneur).  

  

Un canard produit autant de d’excréments (matières fécales) que 5 humains ; en le nourrissant, il fréquente notre 

lac durant 220 jours. Trois familles de canards sur un lac, minimum 5 canards par famille, c’est comme permettre 

à 75 humains (3 X 5 X 5) d’utiliser le lac comme fosse septique ! 

  

Pour nourrir les canards (et autres oiseaux aquatiques), les personnes riveraines utilisent du pain ou des mélanges 

de grains préparés pour les élevages de volailles. Ces aliments ne sont pas adaptés à leurs besoins et les déjections 

qu’ils entraînent représentent une source de pollution importante pour le lac. Ces animaux assimilent une partie 

seulement des éléments nutritifs, soit environ 60%. Le reste se retrouve dans leurs excréments et devient un 

excellent engrais pour les algues et les plantes aquatiques.  

  

Charge en phosphore des différents fumiers en production agricole en kilogramme par tonne : 

 Laitière : 0,5 à 1,5 kg/t 

 Bovine : 1,15 à 4,74 kg/t  

 Porcine : 1,5 à 3,1 kg/t 

 Aviaire (oiseaux) : 23,10 à 31,3 kg/t 

À savoir : 1 gramme d’engrais phosphorés déversé dans un plan d’eau fournit assez d’éléments nutritifs pour 

produire 500 grammes d’algues et de plantes aquatiques.  

 La charge en phosphore des oiseaux = 31300 gr de phosphore X 500 = 15 650 000 gr 

 Ce phosphore est suffisant pour produire 15,6 tonnes d’algues (1 million de  

 grammes = 1 tonne) 

De plus, les gens pensent aider les oiseaux aquatiques en les nourrissant. C’est faux : L’énergie nécessaire à 

l’oiseau pour consommer le pain est plus grande que l’énergie contenue dans la mie ! 

S’ils manquent de nourriture, les oiseaux vont migrer et le problème va se résoudre de lui-même.  

 

 
 
 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Au Témiscouata on donne au suivant! 
 

Le projet rang partagé consiste à semer un rang supplémentaire dans son jardin pour l’offrir en don. Cette initiative s’adresse 

à tous les témiscouatains et témiscouataines qui ont un jardin à la maison. Des étiquettes seront distribuées gratuitement pour 

identifier votre rang partagé.  

 

Le temps des récoltes est démarré!! Offrez en dons vos fruits et légumes dans les réfrigérateurs libre-service mis en place. Ils 

sont installés à l’extérieur aux endroits suivants : 

 

 Biencourt (à la salle des loisirs) 

 Dégelis (à déterminer) 

 Packington (bibliothèque municipale, 115 rue Soucy) 

 Pohénégamook (Acti-Familles, 474 rue des Étudiants) 

 Témiscouata-sur-le-lac (Cuisines collectives de Cabano, 774 rue Villeneuve) 

 Témiscouata-sur-le-lac (Maison des jeunes l’Entre-Deux de Cabano, 35 rue St-Philippe) 

 

Communiquez avec Marie-Danielle Duval au 418 854-1580 pour des informations supplémentaires. Consultez la page 

facebook : https://www.facebook.com/Jardins-Collectifs-Un-jardin-pour-demain-210532759442100/  

 

Source :  

Marie-Danielle Duval, chargée de projet 

418 854-1580 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://www.facebook.com/Jardins-Collectifs-Un-jardin-pour-demain-210532759442100/


 

 
 



 


